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2 compagnies : Elf : PIM et  TotalFina : PUM

Total Fina Elf : « OSCP Corporate »

Total :  Total EP : OSCP - Total RM : PUM

Total EP : GS ENV 700  

Total TS / RM : Guide méthodologique

Total EP : GM EP HSE 091  

Total DDE / TS / RM : Guide méthodologique



Rappel sur la réglementation concernant les plans 
de lutte contre les pollutions des terminaux HC

• OPRC 90 : plans d’urgence
– (1) pour les navires 
– (2) pour les installations offshore 
– (3) pour les autorités ou exploitants de ports maritimes et 

d’installations de manutention d’hydrocarbures

• Instruction Polmar 2002 : 
– Les installations terrestres publiques ou privées susceptibles d'engendrer 

des pollutions accidentelles du milieu marin doivent, pour leur part, disposer 
d'une organisation et de moyens leur permettant de maîtriser sur ce plan les 
conséquences d'un incident ou d'un accident. Les procédures d'alerte des 
autorités locales doivent être prévues

• Arrêté du 31 Aout 1966 relatif à la coordination de la lutte 
contre les sinistres dans les ports.

• RPM : RÈGLEMENT POUR LE TRANSPORT ET LA 
MANUTENTION DES MARCHANDISES DANGEREUSES DANS 
LES PORTS MARITIMES (arrêté du 8 juillet 2009)

23-2-3 Lors des opérations de chargement, de déchargement ou de transbordement de marchandises polluantes…, des moyens adaptés doivent 
être disponibles en quantité suffisante et prêts à être mis en œuvre pour lutter contre une pollution accidentelle des plans d'eau, due à un 
déversement de produits, tels que barrages flottants, engins de récupération et de stockage des produits répandus, produits appropriés 
dispersants ou neutralisants et appareils d'épandage de ces produits, à la charge de l'exploitant.
•Les règlements locaux fixent les moyens à adopter et les modalités de leur mise en œuvre.

•Article 1er 
La prévention et l'organisation de la lutte contre 
tout sinistre survenant dans les limites du port
ou risquant de s'y propager en provenance de la 
mer, ainsi que la coordination des équipes de 
secours, relèvent de l'autorité du directeur du 
port.



Réglementation Française

• Seule l’OPRC évoque l’obligation de planification d’urgence
(milieu marin), mais la France étant partie à la Convention 

• En France, obligation d’organisation et de moyens pour :
– le directeur du port 
– l’exploitant d’un terminal d’hydrocarbures

• Pas de texte imposant l’existence de plans d’urgence pour les 
ports ou les terminaux

• Pas de terminologie dédiée aux plans de lutte contre les 
pollutions des terminaux maritimes ou fluviaux (à l’inverse des 
POI, PSI, PPI ou autres plans ORSEC

• Dans les faits, la planification est la règle



La démarche complète de préparation à la 
lutte

• Visite du site et étude des risques
• Identification des scénarios, des stratégies de 

lutte, puis des moyens
• Adéquation de l’existant aux objectifs
• Préconisation de moyens
• Préparation d’un draft du plan et soumission au 

responsable
• Vérification du plan par un exercice
• Finalisation 



Objectifs du guide

• à l’intention des entités du Groupe rédigeant ou supervisant 
la réalisation de Plans de lutte contre les pollutions

• définit les exigences générales du Groupe concernant le fond et 
la forme d’un plan de lutte contre les pollutions

• garantit leur cohérence dans toutes les entités

• s’applique à la rédaction de nouveaux Plans, comme à la mise à 
jour de ceux existants

• limite le rédactionnel à l’essentiel

• à adapter à chaque entité

• s’appuie sur les recommandations de l’IPIECA



Format
Ce guide méthodologique est structuré de la manière suivante : 

• première partie : objet du guide et mode d’utilisation ;

• seconde partie  : architecture standard d’un plan de lutte 
contre les pollutions et de ses annexes. 

• Dans cette seconde partie, seront à différencier : 
– Les pages consacrées au plan à proprement parler ainsi qu'aux 

questions à se poser lors de son élaboration ;

– Les pages bleutées sur lesquelles sont détaillées les instructions à 
suivre, des exemples d’informations à faire figurer dans le plan ainsi
que des sources d’informations auxquelles il est possible de se 
référer.



Outils 

• Plan 
• CD-Rom
• Fiches à adapter
• Guides

CD Rom guide



Sommaire plan / annexes
• fortement inspiré du guide 2005 et 

du manuel EP
• Partie opérationnelle raccourcie

• Partie annexes simplifiée



Projet pour 2011 
• Constat : 

– Achats des équipements par les 
sites sur la base de préconisations 
simplifiées

– Difficultés de compréhension des 
services achats ou des filiales dans 
l’acquisition des équipements

– Sélection au mieux disant, pas 
toujours le meilleur choix technique

– Manque souvent accessoires 
indispensables

– Manque de standardisation des 
spécifications pour acheteurs

• Proposition :
– Guide de préconisation et d’aide à 

l’élaboration d’un cahier des 
charges techniques

Exemple de fiche type de 
spécification



Conclusions

• Travail transverse au sein du groupe grâce à 
l’implication du Corapol

• Adéquation avec documentation sites / branches
• Standardisation
• Homogénéisation
• Plan suivi idéalement de formation + exercices / 

tests / adéquation matériel


